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Principes généraux de politique commerciale 

Date Sujet 

20-21 juillet 

22 juillet 

23 juillet 

Accession au GATT; accession provisoire; 
admission des nouveaux Etats indépendants, 
protocole d'application provisoire; appli
cation définitive. 

Le GATT en tant qu'organisation; les PARTIES 
CONTRACTANTES; le Conseil des représentants; 
les comités, groupes de travail, groupes 
spéciaux. Le texte de l'Accord général: 
amendements; exceptions; dérogations. 
Consultations entre membres et avec les 
PARTIES CONTRACTANTES. Règlement des diffé
rends et des réclamations en vue de la pro
tection des concessions et des avantages. 

Role du commerce extérieur et de la poli
tique commerciale dans l'élaboration et 
l'application des politiques économiques; 
influence des échanges internationaux sur 
le taux de croissance et le développement 
économique. 

Les divers types de politique commerciale 
(autonome, bilatérale et multilatérale); 
avantages et inconvénients de ces méthodes; 
réalisations essentielles que permet la 
méthode multilatérale. 

Chargé de cours 

M. F. A. Haight 

M. J. Royer 

Français seulement/French only. 
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Date Sujet- Chargé de cours 

26 juillet Les objectifs de la pol 
sur le plan des importa, 
fiscales, protection de 
individuellement, prote 
des paiements); sur le 
(considérations fiscale 
des matières premières 
1'industrie nationale, 
tations, développement 
recettes d'exportation) 

itique commerciale: 
tions (considérations 
s industries prises 
ction de la balance 
plan des exportations 
s, approvisionnement 
essentielles à 
orientation des expor-
au maximum des 

M. J. Royer 

27. Juillet. . L'égalité de traitement, critère fondamental 
de toute formule multilatérale de politique 
commerciale; le traitement de la nation la 
plus favorisée et les exceptions à cette 
règle (unions douanières, préférences, 

- mesures antidumping, etc."). 

28 juillet Les droits de douane en tant que moyen normal 
de protection; problèmes tarifaires de 
transition dans les pays en voie de dévelop
pement (conflit entre les considérations 
d'ordre fiscal et les nécessités de la 
protection, avantages d'une transformation de 
la politique fiscale au moyen de la substitu
tion des taxes intérieures aux droits de 
douane fiscaux). 

29 juillet Les règles des négociations tarifaires (objet 
et teneur des réductions et des consolidations 
de droit, procédures traditionnelles de négo
ciation, procédures primitives du GATT; amélio
rations apportées lors de la dernière confé
rence tarifaire; les règles du Kennedy round). 

30 juillet Le rôle des restrictions quantitatives dans la 
politique commerciale; avantages et inconvénients 
de ce moyen, motif de la suppression desdites 
restrictions dans le cadre de l'Accord général et 
exceptions prévues par celui-ci (exceptions de 
caractère non commercial, exceptions en faveur du 
développement économique, régime particulier pour 
les pays dont la balance des paiements est en 
difficulté, etc.). 



Date Sujet Chargé de cours 

2 août Le rôle des restrictions quantitatives dans 
la solution des difficultés de balance des 
paiements, notamment pour les pays en voie 
de développement. Autres moyens d'ajuster 
la demande d'importations aux disponibilités 
en devises (mesures relevant de la poli
tique intérieure, aménagement des taux de 
change, restrictions de change et taux de 
change multiples, taxes temporaires, etc.). 

M. J. Royer 

3 août 

4 août 

Le problème de la protection de l'agriculture. 

Le problème de la discrimination dans l'appli
cation des restrictions (considérations 
d'ordre monétaire et considérations d'ordre 
commercial). Avantages et inconvénients des 
accords de commerce bilatéraux (y compris les 
opérations compensées et les accords avec les 
pays à économie planifiée). 

5 août Le problème des arrangements régionaux (unions 
douanières, zones de libre-échange, arran
gements préférentiels et autres formes d'inté
gration régionale): A. Pays industriels. 

6 août Le problème des arrangements régionaux (unions 
douanières, zones de libre-échange, arran
gements préférentiels et autres formes d'inté
gration régionale): B. Pays en voie de 
développement. 

9 août Comment éviter la concurrence déloyale dans le 
commerce international (dumping, subventions 
et autres mesures d'aide aux exportations). 

10 août Règlement des différends commerciaux dans un 
système multilatéral (fonctions et procédure 
du groupe spécial de conciliation du GATT). 



% 
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Date Sujet Chargé de cours 

11 août Le problème des produits de base; action des M. J. Royer 
divers organismes internationaux compétents: 
l'Organisation des Nations Unies, la FAO, la 
Commission provisoire de coordination des 
ententes internationales relatives aux produits 
de base (ICCICA); le projet d'Accord spécial 
sur les ententes relatives aux produits de base 
(SACA); les recommandations de la Conférence 
des Nations Unies sur le commerce et le déve
loppement; les accords sur les produits de 
base actuellement en vigueur; les groupes 
d'études. Examen d'autres problèmes ayant 
une incidence sur le commerce (les pratiques 
commerciales restrictives par exemple). 

12-13 août Les relations du GATT avec les autres insti
tutions internationales ayant compétence en 
matière économique: 

1. Organisation'des Nations Unies: les 
commissions régionales; la Conférence des 
Nations Unies sur le commerce et le déve
loppement . 

2. Institutions spécialisées des Nations 
Unies: notamment FMI, BIRD, FAO, OIT. 

3. Autres organismes intergouvernementaux: 
OCDE, Communauté européenne du charbon et 
de l'acier, Conseil de l'Europe, Conseil de 
coopération douanière. 

4. Organismes non gouvernementaux. 


